
 

 
 

 

Document du SMQE 
Nature du document :  

 
PROGRAMME DE FORMATION 

T.M.D 07 

 
 
Référence : FOR-SMQE-032 

Page : 1/1 
Révision : 0 
Date : 20 Aout 2010 
Auteur : Jean-Marc CHOLLOT 
 

 

 
Toute reproduction intégrale ou partielle de ce document faite en dehors d’une autorisation expresse de T.M.D Conseil Est illicite 

RREEGGLLEEMMEENNTTAATTIIOONN  DDEESS  TTRRAANNSSPPOORRTTSS  DDEE  MMAARRCCHHAANNDDIISSEESS  DDAANNGGEERREEUUSSEESS  PPAARR  VVOOIIEESS  MMAARRIITTIIMMEESS,,    
VVOOIIEESS  AAEERRIIEENNNNEESS,,  RROOUUTTEE    

 

OOBBJJEECCTTIIFFSS  

� Sensibiliser le personnel aux risques 
présentés par le transport des 
marchandises Dangereuses. 
� Familiariser les participants au contenu 
de la réglementation, ADR et de l’Arrêté 
TMD, Respecter et appliquer la 
réglementation ADR, IMDG IATA. 
 
Durée 
�  14 heures par groupe de 10 personnes 
maximum 
 
 
PPUUBBLLIICC  CCOONNCCEERRNNEE  

� Personnel intervenant dans le 
transport des marchandises 
dangereuses. 
�Opérateurs, chargeurs, déchargeurs, 
personnel de manutention, service 
logistique, commerciaux, administratif 
 
 
MMOOYYEENNSS  PPEEDDAAGGOOGGIIQQUUEESS  

� Vidéo-projection, documentations 
juridique et technique 
� Présentation Powerpoint. 
 
 
MMEETTHHOODDEESS  PPEEDDAAGGOOGGIIQQUUEESS  

� Exposés et débats avec le groupe 
�Alternance d’apports théorique et 
pratiques. 
�Mise en situation. 
 
 

 
 CCOONNTTEENNUU  DDEE  LLAA  FFOORRMMAATTIIOONN  

  Connaissance des Marchandises Dangereuses. 
Origine, Nature, Famille de produit.  
Caractéristiques des dangers. 
 Risques Chimiques. 
     
Généralité sur la réglementation. 
Classement des matières.     
Emballer les marchandises dangereuses. 
Apposer les marques, étiquette ou plaques étiquettes. 
Charger / décharger les engins de transport. 
Présenter les marchandises dangereuses en vue de 
leurs transports. 
 Manutentionner les marchandises dangereuses. 
 Veiller au respect de la réglementation. 
 
Transport des Produits conditionnés et vrac 
 Conditionnement, emballage. 
 Marquage et étiquetage des colis. 
 Interdiction de chargement en commun. 
 Consignes au poste de chargement déchargement. 
 Protocole Chargement Déchargement. 
 
Signalisations des véhicules.  
 Placardage des véhicules. 
 Condition d’exemption. 
 
Documents réglementaires. 
 Documents de transport. 
 Consignes de sécurité. 
 
Responsabilité des différents acteurs. 
Rôle et mission du conseiller à la sécurité 
Responsabilité du chargeur. 
Responsabilité de l’emballeur. 
Responsabilité de l’expéditeur. 
Responsabilité du transporteur. 
Sanctions. 
     
Question Réponses, Synthèse de la formation. 
 
Délivrance d’une attestation de formation. 

 


